
Question cas pratique

Par 8uur, le 14/12/2014 à 11:28

Bonjour à tous, 

Petite question sur le cas pratique : peut-on tirer des conclusions de l'absence de précision 
sur un sujet. 

Je m'explique : 

Imaginons un cas pratique relatif à la loi dans le temps. Si on me parle d'une nouvelle loi 
s'appliquant au contrat de bail, mais qu'il n'est pas précisé si la loi est d'ordre public ou non. 

Dans ce cas, dois-je affirmer que la loi n'est pas d'ordre public puisque ce n'est pas précisé 
dans l'énoncé, et donc conclure ma réponse en une seule branche (survie de la loi ancienne --
> la loi nouvelle ne s'applique pas au contrat). 

Ou alors, dois-je tenir compte de l'hypothèse selon laquelle la loi serait d'ordre public, et donc 
formuler une réponse en deux branche type 

Si la loi est d'ordre public, alors .... 
Si la loi nouvelle n'est pas d'ordre public, .... 

Merci d'avance, et bonne chance à tous les étudiants pour les partiels à venir ;)

Par Dragon, le 14/12/2014 à 13:08

Bonjour,

Normalement tu as toujours des indices sur quelle voie choisir ; sinon il faut voir toutes les 
possibilités mais en privilégiant la plus probable.
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